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(Convocations / communiqués

Société genevoise
d'apiculture

Réunion mensuelle lundi 11 avril 1988,
à 20 h 30, au local. Brasserie Feld-
schlösschen, route des Jeunes, Acacias.

Conférencier: M. Jean-Pierre Dalphin,
inspecteur cantonal des ruchers. Sujet:
«Le point sur l'évolution de la varroase.»
Tout le canton est infesté désormais par le
parasite varroa. Chaque apiculteur est
concerné. A écouter impérativement.

Le comité

Section
de Saint-Maurice

L'assemblée générale de notre section
aura lieu à Saint-Maurice, Buffet de la
Gare, vendredi 15 avril à 20 h précises.

Venez nombreux et nombreuses ; un
exposé passionnant avec diapositives sur les
fleurs mellifères sera donné par M. Martin
Beytrison, conseiller apicole.

A tous, bonne saison 1988!
Le comité

Société d'apiculture
de Lausanne

Le rucher-école prend forme. Sa mise
en exploitation est imminente. Nous
comptons cependant encore sur le dévouement

de tous pour exécuter les aménagements

extérieurs. Nous vous attendons
pour cela samedi 16 avril prochain dès
8 h, à La Picholettaz.

Le dîner sera préparé sur place par un
«chef»! Merci de répondre nombreux à

notre appel.rr Le comité

Section
du Chamossaire

Notre prochaine réunion aura lieu mardi
12 avril a 20 h, à l'Hôtel de Ville de Bex.

Chaque apiculteur sera responsable de
son propre rucher en ce qui concerne la
détection et l'évolution de la varroase.

C'est pourquoi nous parlerons des
méthodes de dépistage de la varroase, avec
projection du film sur ce parasite.

Le conseiller

Groupement
des stations d'élevage
de l'Hongrin
et de Vermeilley

Première montée pour la station de
Vermeilley : 4 juin 1988. Se renseigner auprès
de M. F. Bovy, tél. 022/66 11 37.

Première montée pour la station de
l'Hongrin: 11 juin 1988. Se renseigner
auprès de M. A. Roussy, tél. 029/4 64 47.

Important
Vu l'apparition de la varroase dans le

canton de Vaud, le vétérinaire cantonal, en
accord avec l'inspecteur cantonal des
ruchers, décide que seules les ruchettes
exemptes de varroase pourront être montées

dans les stations.
Les ruchettes provenant de la zone de

protection ne pourront être montées qu'à la
station de Vermeilley. Les ruchettes
provenant de la zone non infectée ne pourront
être montées qu'à la station de l'Hongrin,
et transportées selon un itinéraire empruntant

le territoire vaudois.

Traitement
La méthode Spiess est actuellement

seule autorisée. Toutes les ruchettes montées

en station seront traitées par cette
méthode. Voir page 116.

Inspection et délivrance de l'autorisation:

L'inspecteur des ruchers.
Le comité
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